
Procès-verbaux de la municipalité de Fortierville 

ASSEMBLÉE DU 5 MAI 2025 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire de la municipalité de Fortierville, 
séance du 5 mai 2025, tenue au 198A, rue de la Fabrique, à 19h30, sous 
la présidence de madame Julie Pressé, mairesse, à laquelle séance sont 
présents les conseillers suivants : 
 
Messieurs Marc Lemay, Michel Fortier, Yannick Pressé, Éric Guillot, 
Maxime Guillot et madame Julie Lemay, tous formant quorum. 
 
Assiste également à cette séance : madame Annie Jacques, directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 
 
 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE    
 
Après la vérification du quorum, 

RÉSOLUTION # 104-05-2025 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Fortier et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents que la séance soit ouverte à 19h30. 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    
 
Madame Julie Pressé, mairesse, fait la lecture de l’ordre du jour : 

 
RÉSOLUTION # 105-05-2025 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Maxime Guillot et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents que l’ordre du jour soit accepté comme suit, et 
que les "affaires nouvelles" restent ouvertes. 
 
1. Présence et vérification du quorum 
2. Ouverture de la séance 
3.  Lecture et adoption de l'ordre du jour 
4. Approbation des procès-verbaux antérieurs 
5. Comptes à payer 
6. Liste des revenus 
7. Correspondance 
8. Dépenses à approuver 
 a) Colloque FemmÉlues de la FQM 
 b) Essouchage 
 c) Caserne – achat d’un climatiseur portatif 
9. Demandes 
 a) Gala des agricultrices du Centre-du-Québec 
 b) Mai – Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques 
10. Affaires courantes 
 a) Intention de déclaration de compétence en matière de transport 

collectif et de transport adapté à la MRC de Bécancour 
 b) Rapport de la mairesse sur les faits saillants du rapport financier 

2024 
 c) Fermeture du bureau municipal pendant les vacances estivales 
 d) Modification du calendrier des séances du conseil 2025 
11. Suivi de dossiers 
 a) Contrat de déneigement 2024-2025 – retenue à payer 
 b) Contrat de déneigement 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028 
 c) Travaux du rang St-Alphonse 
12. Règlements 
 a) Circulation des véhicules hors routes (avis de motion) 
13. Comités et MRC  
14. Affaires nouvelles 
15. Période de questions 
16. Levée de l’assemblée 
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4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX ANTÉRIEURS    
 

RÉSOLUTION # 106-05-2025 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Maxime Guillot et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’approuver les procès-verbaux des 7 et 25 avril 
2025 avec dispense de lecture. 
 
 
5. COMPTES À PAYER    
 

RÉSOLUTION # 107-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Yannick Pressé et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’accepter : 
 
1. Les déboursés des chèques # 1744 à # 1747 pour la somme de 

412.18 $.  
 

NOM DU FOURNISSEUR  DESCRIPTION CHÈQUE MONTANT  

MOISSON MAURICIE CENTRE-
DU-QUÉBEC 

DON BRUNCH 
2025 

1744 50.00 $ 

FONDS INFORMATION SUR LE 
TERRITOIRE 

AVIS MUTATION 1745 6.00 $ 

CHARLES-HUGO RENE 
(ÉVALUATEUR DF) 

ÉVALUATION 
VÉHICULES 
DÉSAFFECTÉS 

1746 298.94 $ 

PUROLATOR FRAIS LIVRAISON 1747 57.24 $ 

    

TOTAL   412.18 $ 

 
 
2. Les comptes à payer des dépôts directs # 502553 à # 502574 pour la 

somme de 54 019.24 $. 
 

ANNIE JACQUES   

    2025-04-23   14301281 68.97 $ 

ANTIVIRUS ORDINATEUR PORTABLE   

TOTAL 68.97 $ 

  

BIBLIOTHEQUE FORTIERVILLE   

    2025-04-09   2025-MRC 400.00 $ 

REMB. SOUTIEN AUX BIBLIOTHÈQUES (REÇU PAR LA 
MRC BÉCANCOUR)   

TOTAL 400.00 $ 

  

CENTRE BUREAUTIQUE MAURICIE INC.   

    2025-04-07   148843 282.81 $ 

PHOTOCOPIEUR   

TOTAL 282.81 $ 

  

CHEMCO INC.   

    2025-04-07   052921 3 748.19 $ 

CHEMFLOC FERRIQUE   

TOTAL 3 748.19 $ 

  

COVRIS COOPÉRATIVE   

    2025-04-23   0414412 108.83 $ 

ESSENCE   

    2025-04-23   0417604 194.40 $ 

ESSENCE   
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TOTAL 303.23 $ 

  

DRUMCO ENERGIE   

    2025-04-07   608200 1 076.45 $ 

VÉRIFICATION GÉNÉRATRICE (PROBLÈME MICRO SWITCH) 

TOTAL 1 076.45 $ 

  

 EUROFINS ENVIRONEX   

    2025-04-23   1079774 -43.11 $ 

REMB. FRAIS LIVRAISON   

    2025-04-29   1083036 315.90 $ 

ANALYSES EAU POTABLE   

    2025-04-29   1083037 261.57 $ 

ANALYSES EAUX USÉES   

TOTAL 534.36 $ 

  

EPICERIE TOURNESOL   

    2025-04-23   189027 6.01 $ 

 ESSUIE-TOUT (AQUEDUC)   

TOTAL 6.01 $ 

  

FQM   

    2025-04-07    08989 1 302.31 $ 

DOSSIER OMHS -VIRAGE VERT   

    2025-04-07    13089 775.40 $ 

DEVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL   

    2025-04-07    13090 125.61 $ 

PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU   

TOTAL 2 203.32 $ 

  

GRIMARD ET FILS INC.   

    2025-04-28   80054554 25.87 $ 

TRAITEMENT DE MOTEUR   

TOTAL 25.87 $ 

  

ENTREPRISES JACQUES BEAUDET INC.   

    2025-04-23    15364 1 333.71 $ 

NIVELAGE   

    2025-04-07   2025-05 26 490.78 $ 

CONTRAT DÉNEIGEMENT   

    2025-04-23   RETENUE 2025 8 365.51 $ 

RETENUE CONTRAT DENEIGEMENT   

TOTAL 36 190.00 $ 

  

ENTRETIEN PAYSAGER JAMES KINGSTON   

    2025-04-23      125 965.79 $ 

TONTE DE GAZON STATION DES EGOUTS ÉTÉ 2025 

    2025-04-28      135 373.67 $ 

ESSOUCHAGE SOURCHES DIVERS ENDROITS 

TOTAL 1 339.46 $ 

  

GROUPE KOPERS INC.   

    2025-04-07   FH-29650 534.63 $ 

PROBLÈME DEMARRAGE DES POMPES   

TOTAL 534.63 $ 

  

MAGNOR INC.   

    2025-04-23   00603735 3 045.32 $ 

REMPLACEMENT POUR SONDE PH SUR ANALYSEUR (5%) 

TOTAL 3 045.32 $ 
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MATERIAUX FORTIERVILLE 2020 S.E.C.   

    2025-04-23   0231277 1 296.58 $ 

SEL ADOUCISSEUR EAU POTABLE   

    2025-04-23   1182707 52.74 $ 

SUPPORT TABLETTES- NETTOYEUR TOILETTE 

    2025-04-23   1182708 55.65 $ 

DEGLACANT   

    2025-04-23   1183066 27.53 $ 

MÈCHE-RUBAN   

    2025-04-23   1183729 11.48 $ 

ROBINET BUREAU   

    2025-04-23   1183876 34.93 $ 

ADAPTEUR, RALLONGE   

    2025-04-23   1184033 76.38 $ 

TAPIS SALLE MUNICIPALE   

    2025-04-23   1184034 707.84 $ 

REFAIRE ESTRADE TERRAIN LOISIRS   

    2025-04-23   2051150 100.00 $ 

CARTES CADEAUX NOUVEAUX ARRIVANTS   

TOTAL 2 363.13 $ 

  

ICI MEDIAS   

    2025-04-28   INV-061160 301.23 $ 

APPEL OFFRES JOURNAL CONTRAT DÉNEIGEMENT 

TOTAL 301.23 $ 

  

MRC BECANCOUR   

    2025-04-23   202500112 207.10 $ 

REPERAGE ET MARQUAGE-FIBRE OPTIQUE   

    2025-04-29   202500137 197.26 $ 

REPERAGE ET MARQUAGE-FIBRE OPTIQUE   

TOTAL 404.36 $ 

  

LE SAGITTAIRE   

    2025-04-23   217344 105.01 $ 

PAPIER, RUBAN   

    2025-04-23   217470 104.79 $ 

PAPIER, RELIURES   

    2025-04-28   217537 63.39 $ 

PAPIER, POST-IT, STYLOS   

TOTAL 273.19 $ 

  

P.E. PERUSSE& FILS INC.   

    2025-04-23    34023 29.66 $ 

SEUIL PLAT BIBLIOTHÈQUE   

TOTAL 29.66 $ 

  

LES POMPES GARAND INC.   

    2025-04-23   280711 382.69 $ 

PROBLÈME AVEC LA DRIVE   

TOTAL 382.69 $ 

  

SPEC-TECH   

    2025-04-23     2704 281.11 $ 

LOCATION CONSOLE PIÈCE THÉÂTRE   

TOTAL 281.11 $ 

  

GROUPE YANCO   

    2025-04-23   157919 225.25 $ 

         PAPIER BRUN, PAPIER   

TOTAL 225.25 $ 

TOTAL 54 019.24 $ 
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3. Les prélèvements automatiques pour la somme de 27 434.60 $. 
 

NOM DU FOURNISSEUR DESCRIPTION MONTANT 

BELL MOBILITE INC. CELLULAIRES 73.67 $ 

BENEVA BENEVA 1 880.23 $ 

CNESST 
TAUX CLASSIFICATION MODIFIÉE 
EN OCTOBRE 2024 

206.26 $ 

HYDRO-QUEBEC BUREAU MUNICIPAL 560.65 $ 

HYDRO-QUEBEC BORNES ÉLECTRIQUES 102.74 $ 

HYDRO-QUEBEC CASERNE 1 542.52 $ 

HYDRO-QUEBEC EGOUT (101, PRINCIPALE) 122.82 $ 

HYDRO-QUEBEC SALLE MUNICIPALE 1 700.11 $ 

HYDRO-QUEBEC GARAGE MUNICIPAL 74.04 $ 

HYDRO-QUEBEC CROQUET 356.24 $ 

HYDRO-QUEBEC CHALET DES LOISIRS 575.29 $ 

HYDRO-QUEBEC EGOUTS  1 161.51 $ 

SOLUTIONS IT 
CLOUD.CA 

MICROSOFT 365 ET BACK UP 74.62 $ 

MRC DE LOTBINIERE 
ACHAT BACS BRUNS ET PETITS 
BACS COMPOST 

7 015.00 $ 

MRC DE LOTBINIERE 
COLLECTE ET SITE 
ENFOUISSEMENT 

6 151.17 $ 

NORTH POINT PHOTOCOPIEUR 111.53 $ 

POSTE CANADA ECHOTIER 56.99 $ 

POSTE CANADA CIRCULAIRE 49.25 $ 

REVENU CANADA D.A.S. TAUX RÉGULIER AVRIL 2025 47.06 $ 

REVENU CANADA D.A.S. TAUX RÉDUIT AVRIL 2025 1 221.58 $ 

MINISTERE DU REVENU D.A.S. AVRIL 2025 3 834.68 $ 

VISA DESJARDINS 
TIMBRES, MIROIRS CHALET DES 
SPORTS, ABONNEMENT 
MAGAZINE 

516.64 $ 

   

TOTAL  27 434.60 $ 

 
 
4. Le total des salaires bruts pour le mois d’avril 2025 pour la somme de 

14 961.92 $. 
 
 
6. LISTE DES REVENUS     
 

Description Montant 

Revenus taxes municipales 20 850.48 $ 

Location vestiaire 225.00 $ 

Location bureau poste 160.00 $ 

Location service de garde 100.00 $ 

Location salle municipale et chalet des sports 475.00 $ 

Bornes électriques  191.85 $ 

Subvention MRC pour bibliothèque 400.00 $ 

Subvention TECQ 51 724.00 $ 

Publicité Échotier 40.00 $ 

Permis rénovations 30.00 $ 
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Articles municipaux (photocopies, test eau,vieux fer etc.) 106.05 $ 

Intérêts sur EOP et ristournes Desjardins 175.64 $ 

Total 74 478.02 $  

 
 
7. CORRESPONDANCE    
 

Expéditeur Sujet 

GROBEC Invitation à devenir membre de l’organisme 

Ministère de 
l’Environnement, de la 
Lutte contre les 
changements 
climatiques, de la Faune 
et des Parcs 

Modification du RPEP – délai de 9 ans pour 
la mise à jour du rapport d’analyse de 
vulnérabilité de l’eau potable 

Élections Québec Participation aux projets pilotes 

Fondation québécoise du 
cancer 

Demande de soutien financier 

 

 

8. DÉPENSES À APPROUVER 
 
a) Colloque FemmÉlues de la FQM    
 
ATTENDU la deuxième édition du Colloque FemmÉlues qui se tiendra les 
17 et 18 juin 2025 au Manoir du Lac Delage, dans la région de Québec; 
 
ATTENDU QU’il s’agit d’un événement annuel de réseautage sur le thème 
du leadership au féminin qui vise à mettre en lumière le rôle des femmes 
dans le domaine municipal au Québec; 
 
ATTENDU QUE la mairesse Julie Pressé est membre du comité femmes 
à la FQM; 
 

RÉSOLUTION # 108-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Éric Guillot et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de permettre à la mairesse, Julie Pressé, d’assister 
au Colloque FemmÉlues au coût de 100 $ plus les frais de déplacement 
et d’hébergement selon le règlement municipal en vigueur. 
 

 
b) Essouchage    
 
ATTENDU QUE quelques arbres ont dû être abattus à l’automne 2024 et 
que les souches sont toujours apparentes et nuisent à la tonte de la 
pelouse; 
 
ATTENDU la soumission d’Entretien paysager James Kingston au prix de 
400 $ plus les taxes pour quatre souches; 
 

RÉSOLUTION # 109-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Fortier et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents de désigner Entretien paysager James Kingston 
pour le retrait de quatre souches au montant de 459.90 $ taxes incluses. 
Cette dépense sera prise à même le poste budgétaire # 02-32000-520 
(entretien des terrains municipaux). 
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c) Caserne – achat d’un climatiseur portatif    
 
CONSIDÉRANT QUE le service de sécurité incendie régional de la MRC 
de Bécancour a fait une demande pour voir un climatiseur dans la salle 
de réunion de la caserne; 
 

RÉSOLUTION # 110-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Julie Lemay et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de faire l’achat d’un climatiseur portatif pour la salle 
de réunion de la caserne pour un montant maximum de 500 $. Cette 
dépense sera prise dans le poste budgétaire # 02-22000-522 (entretien 
caserne).  
 
 
9. DEMANDES 
 
a) Gala des agricultrices du Centre-du-Québec    

 

CONSIDÉRANT la demande de la municipalité de Ste-Françoise pour 

l’emprunt des tables rondes de la salle municipale pour le Gala des 

agricultrices du Centre-du-Québec qui se tiendra à Ste-Françoise à 

l’automne 2025; 

 

RÉSOLUTION # 111-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Julie Lemay et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de prêter gratuitement à la municipalité de Ste-
Françoise les tables rondes de la salle municipale pour le Gala des 
agricultrices du Centre-du-Québec. 
 
 
b) Mai – Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques    
 
CONSIDÉRANT QUE chaque jour, en moyenne douze personnes au 
pays reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que cette maladie 
a des répercussions sur touts les sphères de la vie d’une personne qui en 
est atteinte; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sclérose en plaques est la maladie neurologique 
la plus répandue chez les jeunes adultes au Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recherche sur la sclérose en plaques permet de 
mieux comprendre cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des pistes 
de solutions en vue de sa prise en charge; 
 
CONSIDÉRANT QUE SP Canada – Division du Québec soutient 18 
bureaux d’un bout à l’autre de la province et que ceux-ci jouent un rôle de 
proximité essentiel avec les membres de la collectivité de la SP; 
 
CONSIDÉRANT QUE les programmes et services offerts par SP Canada 
– Division du Québec et ses 18 organismes partenaires permettent aux 
gens touchés par la SP de tisser des liens entre eux, d’améliorer leur 
qualité de vie et leur bien-être et d’accroître leurs connaissances sur cette 
maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la population est vieillissante et qu’il est maintenant 
possible d’établir un diagnostic de SP de plus en plus tôt dans la vie, ce 
qui signifie que les gens atteints de SP vivent pendant une plus longue 
période de temps qu’auparavant avec cette maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’objectif ultime de SP Canada – Division du 
Québec est de bâtir un monde sans SP; 
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RÉSOLUTION # 112-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Fortier et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
DE DÉCRÉTER QUE le mois de mai est le Mois de la sensibilisation à la 
sclérose en plaques; 
 
QUE le conseil municipal de Fortierville encourage la population à 
accorder généreusement son appui à la cause que défend SP Canada – 
Division du Québec. 
 
 

10. AFFAIRES COURANTES  
 
a) Intention de déclaration de compétence en matière de transport 

collectif et de transport adapté à la MRC de Bécancour    

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bécancour, par la résolution #2025-04-

104, désire prendre compétence en matière de transport collectif et de 

transport adapté, conformément à l’article 678.0.2.1 du code municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bécancour, par la résolution #2025-04-

85, adoptée le 2 avril 2025, a mis fin à la délégation de compétence des 

pouvoirs en matière de gestion des transports à l’organisme Transport 

des personnes MRC de Bécancour afin de rapatrier cette délégation 

directement à la MRC de Bécancour; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette compétence couvre les activités de gestion, 

de coordination, de promotion et de développement de ce service et la 

coordination des appels; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette compétence en matière de transport collectif 

et de transport adapté vise l’ensemble des municipalités sises sur le 

territoire de la MRC de Bécancour; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC adoptera le règlement #422, décrétant la 

compétence de la MRC de Bécancour en matière de transport collectif et 

de transport adapté pour l’ensemble des municipalités sises sur son 

territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE chacune des municipalités locales à l’égard 

desquelles la MRC de Bécancour déclare sa compétence devra exprimer 

à la MRC son intention ou non de faire déclarer la compétence à la MRC 

de Bécancour en vertu des articles 678.0.2.1; 

 
RÉSOLUTION # 113-05-2025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Yannick Pressé et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents que la municipalité de Fortierville délègue la 
compétence en matière de transport collectif et de transport adapté à la 
MRC de Bécancour. 
 

 

b) Rapport de la mairesse sur les faits saillants du rapport financier 

2024    

 

ATTENDU QUE l’article 176.2.2 du Code municipal stipule que lors d’une 
séance ordinaire du conseil tenue au plus tard en septembre, le maire fait 
rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport 
du vérificateur externe; 
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ATTENDU QUE ce rapport doit être diffusé sur le territoire de la 
municipalité conformément aux modalités de diffusion déterminées par le 
conseil; 
 
ATTENDU QUE la mairesse fait un résumé du rapport financier au 
31 décembre 2024, représentant un surplus de 46 113 $; 
 
ATTENDU QUE les états financiers ont été réalisés par Groupe RDL 
Therford/Plessis inc.; 
 
ATTENDU QUE selon l’avis du vérificateur, les états financiers donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière de la municipalité au 31 décembre 2024; 
 
ATTENDU QUE le vérificateur a approuvé le contenu du rapport de la 
mairesse avant qu’il soit présenté au conseil municipal; 
 

RÉSOLUTION # 114-05-2025 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Yannick Pressé et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’adopter le rapport de la mairesse et d’accepter 
qu’il soit publié sur le site internet de la municipalité et dans le journal 
l’Échotier du 15 juin 2024 afin que les citoyens puissent en prendre 
connaissance. 
 
 
c) Fermeture du bureau municipal pendant les vacances estivales    

 

RÉSOLUTION # 115-05-2025 
 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Julie Lemay et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le bureau municipal soit fermé pour les vacances 

estivales du 18 juillet au 3 août inclusivement. 

 
 
d) Modification du calendrier des séances du conseil 2025    
 
ATTENDU QUE le calendrier des séances du conseil 2025 a été adopté 
le 4 novembre 2024 par la résolution # 240-11-2024; 
 
ATTENDU QU’il y aurait lieu d’apporter une modification au calendrier des 
séances pour la réunion du mois de juillet 2025; 
 

RÉSOLUTION # 116-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Éric Guillot et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de modifier le calendrier des séances de 2025 en 
tenant la séance de juillet le mardi 8 juillet au lieu du lundi 7 juillet. Un avis 
public sera diffusé à cet effet pour informer les citoyens. 
 
 
12. SUIVI DE DOSSIERS 
 
a) Contrat de déneigement 2024-2025 - retenue à payer    

 

ATTENDU QUE la saison de déneigement 2024-2025 est terminée; 
 
ATTENDU la retenue de 5% sur le contrat de déneigement; 
 
ATTENDU QU’il n’y a aucun bris à signaler; 
 

RÉSOLUTION # 117-05-2025 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Marc Lemay et résolu à l’unanimité des 
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conseillers présents de verser la retenue à l’entrepreneur en 

déneigement, soit les Entreprises Jacques Beaudet. 

 

 

b) Contrat de déneigement et d’entretien hivernal du réseau routier    

 

ATTENDU QUE la municipalité de Fortierville a procédé à un appel 
d’offres public pour le déneigement et l’entretien hivernal de son réseau 
routier pour les années 2025-2026, 2026-2027, 2027-2028, 2028-2029 
(optionnel) et 2029-2030 (optionnel) ; 
 
ATTENDU QUE l’ouverture publique des soumissions avait lieu le jeudi 
1er mai 2025 à 11h par la directrice générale en présence de deux 
témoins; 
 
ATTENDU le résultat des soumissions pour une période de trois ans 
(taxes incluses) : 
 
Les Entreprises Jacques Beaudet inc.  ...............................  681 571.80 $ 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a étudié la soumission reçue et 
qu’elle était conforme ; 
 

RÉSOLUTION # 118-05-2025 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Éric Guillot et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents : 

 

1) d’accorder le contrat de déneigement et d’entretien hivernal du 
réseau routier aux Entreprises Jacques Beaudet inc. au montant de 
681 571.80 $ taxes incluses pour trois ans (2025-2026, 2026-2027 et 
2027-2028). Après les trois premières années du contrat, tel que 
précisé au devis, le conseil municipal pourra, par résolution, décider 
s’il poursuit le contrat pour les deux années optionnelles (2028-2029 
et 2029-2030). 
 

2) d’exiger aux Entreprises Jacques Beaudet inc., conformément au 
devis, une garantie d’exécution équivalente à 20 % du contrat annuel. 
Cette garantie devra être remise à la municipalité à chaque année du 
contrat, avant le début de la saison de déneigement. 

 

 

c) Travaux du rang St-Alphonse    

 

i) Rang St-Alphonse – modifications de travaux 

 

ATTENDU les travaux de réfection du rang St-Alphonse ; 

 

ATTENDU QUE certaines modifications aux plans et devis sont 

requises pour assurer le bon déroulement des travaux ; 

 
RÉSOLUTION # 119-05-2025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Michel Fortier et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents : 

 

• De désigner Construction et Pavage Portneuf inc. pour le reprofilage 

du fossé du côté sud de la route entre les numéros civiques 2060 et 

2080, rang St-Alphonse, sur une distance de 290 mètres avec une 

pente de -0.4% pour la somme de 7 500 $ plus les taxes (DC-3); 

 

• De remplacer le ponceau de l’entrée de cour de la résidence du 2060, 

rang St-Alphonse. Le tuyau d’un diamètre de 30 pouces sera à la 
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charge du citoyen, et le temps de pelle pour le remblai sera à la 

charge de la municipalité. De l’empierrement sera réalisé de part et 

d’autre de l’entrée ainsi qu’en bordure du champ face au ponceau de 

la rue. Le coût pour ces travaux s’élèvera à 14 335 $ plus les taxes 

(DC-3). 

 

• De déplacer la zone de transition du chaînage 2+804 à 2+750, ce qui 

augmentera la zone de pavage de 380 m2 pour la somme de 

18 126.88 $ (DC-2) ; 

 

• De déposer une demande au ministère afin de rendre ces travaux 

admissibles à l’aide financière du Programme d’aide à la voirie locale. 

 
ii) Intersection du rang Frontenac 
 
ATTENDU QUE des ventres de bœuf sont apparents à l’intersection du 
rang St-Alphonse et du rang Frontenac; 
 
ATTENDU QUE ces travaux ne sont pas inclus dans les travaux du rang 
St-Alphonse, mais que le conseil pourrait tout de même en profiter pour 
les faire considérant que la machinerie sera sur place; 
 
ATTENDU les deux solutions offertes par Construction et Pavage 
Portneuf inc. : 
 
Option 1 : Une zone instable de ± 131 m² doit être excavée, enlèvement 
du pavage et excavation de ± 131m². Installation d'un géotextile et mise 
en place de ± 300 mm sous-fondation ( Pulvo recyclé ), 300 mm MG-20 
et nouveau pavage : 10 529 $ plus taxes; 
 
Option 2 : enlèvement du pavage sur ± 600m² et excavation de la zone 
instable de ± 131 m². Installation d'un géotextile et mise en place de ± 300 
mm sous-fondation ( Pulvo recyclé ), 300 mm MG-20 pour la zone de ± 
131 m² et nouveau pavage 600 m² : 14 170.79 $ plus taxes; 
 

RÉSOLUTION # 120-05-2025 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Yannick Pressé et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents de retenir l’option 2 (enlèvement du pavage sur 
± 600m² et excavation de la zone instable de ± 131 m², installation d'un 
géotextile et mise en place de ± 300 mm sous-fondation ( Pulvo recyclé ), 
300 mm MG-20 pour la zone de ± 131 m² et nouveau pavage 600 m²) 
pour la somme de 14 170.79 $ plus taxes. Cette dépense sera prise dans 
le poste budgétaire # 02-32000-521 (entretien des routes). 
 
 
12. RÈGLEMENTS    
 
a) Circulation des véhicules hors routes (avis de motion) 
 

Le conseiller Marc Lemay, par la présente : 
 

• Donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, 

le règlement # 2025-06-229 concernant la circulation des VHR sur 

les chemins municipaux. 

 

• Dépose le projet de règlement # 2025-06-229 concernant la 

circulation des VHR sur les chemins municipaux. 

 

  



Procès-verbaux de la municipalité de Fortierville 

 
13. COMITÉS ET MRC 
 
La mairesse informe le conseil qu’elle assistera au Colloque Espace Muni 
à Victoriaville. 
 
La mairesse informe le conseil que la pétition concernant le CLSC a été 
refusée par le gouvernement. 
 
Au cours des derniers jours, trois députés de l’opposition et porte-paroles 
en matière de santé sont venus visiter l’urgence de Fortierville (André 
Fortin du Parti Libéral, Vincent Marissal de Québec solidaire et Joël 
Arseau du Parti québécois). Ils ont tous les trois été très surpris de la 
qualité des installations de Fortierville. Les journalistes ont également 
couvert l’événement. 
 
Le vendredi 30 mai prochain, une marche sera organisée en guise de 
manifestation pour l’urgence. Il est important que le plus de gens possible 
soient présents. 
 
La MRC de Bécancour ainsi que la firme TACT sont très aidantes dans le 
dossier du CLSC. Le député Donald Martel doit venir rencontrer le conseil 
des maires à la MRC la semaine prochaine. 
 
 
14. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucune affaire nouvelle. 
 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions débute à 20h et se termine à 20h20. 
 
 
16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
RÉSOLUTION # 121-05-2025 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Éric Guillot et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la séance soit levée à 20h20. 
 
 
 
 
 
__________________________ _________________________ 
Julie Pressé, mairesse Annie Jacques, d.g. et greffière-

trésorière. 
 
« Je, Julie Pressé, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code Municipal ». 


